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Note d’information 
 
 
L’ASSOCIATION CANADIENNE DES EX-PARLEMENTAIRES 
 
L'Association canadienne des ex-parlementaires (ACEP) est un organisme sans but lucratif constitué par une loi 
du Parlement. Elle regroupe des hommes et des femmes qui ont siégé au Sénat ou à la Chambre des communes 
du Canada. 
 
L'Association met les connaissances et l'expérience de ses membres au service de la démocratie parlementaire, 
au Canada comme à l'étranger. Elle sert l'intérêt public en soutenant de façon non partisane le système 
parlementaire canadien et en favorisant l’établissement de bonnes relations entre les sénateurs, les députés et les 
anciens parlementaires. L'Association n'est pas autorisée à poursuivre des objectifs politiques ou partisans. 
 
 
LA FONDATION POUR L’ÉDUCATION 
 
La Fondation pour l’éducation a pour objectif de recueillir des fonds, de proposer des conférenciers et d'offrir 
une expertise et un appui général en vue du renforcement de la démocratie et de la gouvernance au Canada et 
dans le monde. L'Association négocie des partenariats avec des organismes gouvernementaux et des ONG 
établis au Canada et à l'étranger. Pour plus d’information sur l’Association canadienne des ex-parlementaires ou 
la Fondation pour l’éducation, veuillez consulter le site Web www.exparl.ca.  
 
 
Les ex-parlementaires qui souhaitent que la Fondation pour l’éducation verse à l’aide aux sinistrés du 
tremblement de terre en Haïti un montant équivalent à celui de leur don doivent envoyer un accusé de réception 
de leur don à l’ACEP par télécopieur, au (613) 947-1764, ou par courriel, à exparl@parl.gc.ca. 
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